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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Délais de traitement des dossiers au sein des MDPH
Question écrite n° 1730

Texte de la question

M. Sylvain Berrios appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap,
sur les délais de traitement des dossiers au sein des Maisons départementales des personnes handicapées
(MDPH). En effet, depuis la création des MDPH en 2006, le nombre de décisions et d'avis rendus a été multiplié
par trois. Aussi, la durée réglementaire de traitement des dossiers ne doit pas excéder quatre mois selon l'article
R. 241-33 du code de l'action sociale et des familles. Toutefois, si les dispositifs accordés sont indispensables à
l'autonomie des personnes en situation de handicap, les délais de traitement des dossiers demeurent
excessivement longs et bien supérieurs aux délais prévus par le code de l'action sociale et des familles. Il lui
demande si le Gouvernement entend se saisir de cette question et si de nouveaux moyens seront alloués aux
MDPH à l'avenir.
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